ARRETE n° 513 CM du 21 mai 2008 portant désignation d’un représentant de la Polynésie française au sein des assemblées générales et conseils d’administration de la SA Coder Marama Nui.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu les statuts de la SA Coder Marama Nui ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 mai 2008,

Arrête :

Article 1er.— M. Guy Lejeune, ministre de l’économie et du pacte social, en charge du développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle, de l’énergie et des mines, est désigné en qualité de représentant de la Polynésie française au sein des assemblées générales et conseils d’administration de la SA Coder Marama Nui.

Art. 2.— L’arrêté n° 350 CM du 27 mars 2008 est abrogé.

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 mai 2008.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jules IENFA.

